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1. De quoi on parle? 



7% des femmes ont déjà vécu  

une agression sexuelle au travail 
32% des travailleuses du nettoyage à domicile 



98% des femmes ont déjà vécu une  

agression sexiste dans l’espace 

public 



Dans les manuels scolaires, les femmes 

sont 70% des personnages avec 

enfants,  

19% des personnes qui travaillent,  

13% des personnages célèbres 



20% d’écart salarial entre  

hommes et femmes sur base annuelle 



Les femmes ne sont que  

32% des intervenant-e-s  

et 19% des expert-e-s consulté-e-s  

dans les émissions d’information 



En 2017, 517 nouveaux dossiers  
d’agressions sexuelles commises au sein  

du couple ont été ouverts par  

les Parquets (10/semaine) 



3.000 viols sont enregistrés par an  

Les plaintes ne représentent  

que 10% des viols commis 



24% des femmes ont vécu une  

expérience de violence de la part d’un  

(ex)partenaire depuis l’âge de 15 ans 

60.000 plaintes/an (170/jour) 



Au moins 24 femmes ont été tuées  

en Belgique en 2019 

parce qu’elles étaient des femmes  

… 37 en 2018! 

… 41 en 2017! 





1. Sont multiformes et parfois difficiles à 
repérer: 

• Ne rentrent pas toutes « dans les cases », ce qu’on 
imagine ou ce qu’on voit dans les films 

• Ne sont pas toujours visibles et reconnaissables 
parce que, banalisées et impunies, elles paraissent 
« normales », « pas graves » 

Les violences faites aux femmes 



2. Sont omniprésentes: 
• Concernent toutes les femmes, de tous les âges, de 

toutes les cultures, dans tous les pays, … 

• Dans des formes et intensités différentes mais à tous 
les moments de leur vie 

Les violences faites aux femmes 



3. Sont faites aux femmes parce qu’elles sont des 
femmes: 

• N’arrivent pas par hasard ou accident 

• S’inscrivent dans un rapport de pouvoir: le système 
de la domination masculine: elles en sont 
l’expression et le renforcent en même temps 

• Pas de symétrie: les violences faites aux hommes, 
même au sein du couple, prennent d’autres formes 
et sont d’autre nature 

> VIOLENCES MACHISTES, DE GENRE, 
MASCULINES 

Les violences faites aux femmes 



4. Sont complémentaires: 
• S’appuient les unes sur les autres 

• En tolérer l’une ou l’autre forme, c’est accepter son 
principe et légitimer toutes les autres 

> Il n’y a pas de « petites » violences faites aux 
femmes, pas de hiérarchie de gravité 

> CONTINUUM DES VIOLENCES 

Les violences faites aux femmes 



5. Ne sont pas une fatalité: 
• C’est une construction sociale, pas naturelle, 

l’expression d’un système de domination, intégré 
par tous et toutes 

• C’est une responsabilité collective 

> CELA IMPLIQUE UN ENGAGEMENT FORT DES 
POUVOIRS PUBLICS 

Les violences faites aux femmes 



Lecture genrée 

Toutes les formes de violences 

Toutes les femmes 

Obligatoire 

Etat responsable 

« 4P »: Politiques intégrées; Prévention; Protection; 
Poursuites 

Un outil à activer 



Plan d’Action National et initiatives ponctuelles 

MAIS 

Pas de politique intégrée  

Pas de budget 

Recul de la lecture systémique 

Société civile peu consultée 

Peu de données disponibles 

Peu de prévention primaire 

 

2. Que fait la Belgique? 



Formations insuffisantes 

Manque de services spécialisés (ambulatoires, 
refuges sécurisés, …) 

Protection inadéquate (police, garde alternée, 
autonomie, …) 

Impunité (sans suite, médiation, …) 

Discriminations envers les femmes migrantes 

> Cf Rapport alternatif sur la mise en œuvre 
de la Convention d’Istanbul en Belgique réalisé 
par la société civile en 2019: 
http://stopfeminicide.blogspot.com/2019/05/r
apport-alternatif-sur-la-mise-en.html 
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3. Le règne de l’arbitraire - Focus 
sur la police 

! Ce n’est qu’un maillon de la chaine 

! Etude uniquement qualitative (pas de chiffres) 

! A partir de constats de terrain très largement 
partagés par les victimes  

 > problème structurel 

 > pas de vision sur les causes 

! Constats pas uniquement négatifs; il existe 
aussi des bonnes volontés et des bonnes 
pratiques 

 
 
 



Problèmes constatés 

1. Refus de prendre la plainte  

- minimisation ou banalisation des violences  

 > non-reconnaissance  

 > absence de protection 

- incapacité à reconnaître des violences (sexuelles  

 dans le couple, psychologiques, économiques,  

 impact sur les enfants, …)  

- responsabilisation de la victime (confusion conflit/ 

 violences conjugales, ambivalence des victimes,  

 « provocation » ou « choix », …) 

  



2. Conditions du dépôt de plainte  

- Inadéquates (locaux, pv bâclés, …)  

- Absence d’information sur les droits (services  

 d’aide, plainte ou maincourante, déclaration de  

 personne lésée, certificat, fausses infos, …)  

- Absence d’intervention immédiate et de  

 protection (refus de se déplacer, lenteur  

 d’intervention, pas de sollicitation de mesures de  

 protection, contrôle des injonctions d’éloignement, …)  



3. Absence de politique intégrée  

- Manque de collaboration avec les autres services  

 d’accompagnement 

- Manque de suivi au Parquet et en Justice  
(classements sans suite, condamnations, prise en  

compte des violences au civil, …) 



4. Femmes migrantes absentes  

- Peur des conséquences sur leur séjour 

- Peu de prise en compte des violences dans le  

 parcours migratoire et la procédure d’asile 

- Clauses de protection en regroupement familial  

 trop restrictives 

- Peu ou pas d’accès aux services de soutien 

- Discriminations racistes de certains agents  

> L’associatif bricole 



Bonnes pratiques 

- Effets de la formation (écoute, respect,  

 compréhension, infos complètes, enregistrement des  

 dossiers avant la plainte, …) 

- Travail en réseau, notamment via SAPV  
 (orientation et suivi, sensibilisation, signalement  

 spécifique des auteurs, …) 

- Stratégies de protection (numéro prioritaire, accès 

permanent au commissariat, interventions en civil, ...)   



Analyse globale 

1. L’arbitraire domine, en fonction de 

- La volonté de l’agent 

- Les priorités de la zone (réseau, agent de référence, 

  …) 

- La formation aléatoire (lecture, instruments, …) 

- Les moyens humains et matériels 

 



2. Les conséquences 

- Non-reconnaissance: une nouvelle violence et  

 décalage avec la prévention 

- Impunité: un mauvais signal, conséquences en  

 justice (divorce, garde, …), absence de  

 réparation 

- Inaction: une mise en danger 

 cf Féminicides (1/5 en 2017 et 1/4 en 2018 suite à  

   des violences connues de la police) 

 cf Femmes qui tuent leur (ex)compagnon violent 

 



3. Où agir? 

- Moyens matériels et humains (locaux adaptés,  

 agents de référence, d’interventions, SAPV, …) 

- Formation (grilles de lecture, outils d’évaluation des  

 risques, connaissance du réseau, …) 

- Mis en œuvre des outils (Convention d’Istanbul,  

 COL 04-2006, Loi dite contre le sexisme, …) 

- Respect des missions de la police 

- Politique intégrée de lutte contre les violences  

 (liens cohérents entre prévention, protection,  

 poursuites) 

- Changement de société (violences machistes =  

- responsabilité collective) 



www.engrenageinfernal.be 
www.viefeminine.be 

 
coordinatrice-nationale-

cc@viefeminine.be 
02/227.13.06 
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